
CCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE BULGARIE SUR LEURS
RELATIONS MUTUELLES EN MATIÈRE DE PÊCHE

LE Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République populaire de
ulgarie,

CONSIDÉRANT l'intérêt des deux Gouvernements pour la gestion, la conservation
l'utilisation rationnelles des ressources biologiques de la mer et l'intérêt du

ouvernement du Canada pour le bien-être de ses collectivités côtières et pour les
'ssources biologiques des eaux adjacentes dont dépendent ces collectivités,

RECONNAISSANT que le Gouvernement du Canada a étendu sa juridiction sur les
>ssources biologiques de ses eaux adjacentes conformément aux principes pertinents
u droit international et exerce à l'intérieur d'une zone de 200 milles marins des droits
>uverains aux fins de l'exploration et de l'exploitation, de la conservation et de la
'stion desdites ressources,

RECONNAISSANT que, compte tenu de l'unicité des caractéristiques géographi-
ues de la région des Grands Bancs-Bonnet Flamand au large de la côte canadienne, les
etivités de pêche dans cette région extérieure et immédiatement adjacente à la zone
>us juridiction canadienne doivent être gérées sur une base scientifique en tenant
ûment compte de la conservation des stocks de poissons ainsi que des besoins des
ollectivités côtières du Canada,

PRENANT en considération le fait que la République populaire de Bulgarie s'est
ngagée dans la pratique de la pêche au large de la côte canadienne dans un contexte de
Dopération internationale,

DÉSIRANT déterminer les modalités qui régiront leurs relations mutuelles en
latière de pêche et favoriser le développement ordonné du droit de la mer,

PRENANT en considération les travaux de la Troisième Conférence des Nations
nies sur le droit de la mer et la pratique des États à cet effet,
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